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20 ans de lutte
contre le tabagisme

Il y a vingt ans, le 10 janvier 1991, la loi Évin était adoptée, visant la
lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme (1).

Elle est sans conteste l’un des plus grands dispositifs législatifs en santé
publique mis en place en France ces dernières années, et sa notoriété en
Europe et dans le monde témoigne de l’élan qu’elle a donné à la lutte contre
le tabagisme. Elle introduit la notion de tabagisme passif et la nécessité de
protéger les non-fumeurs. Elle pose le principe d’une interdiction de fumer
dans tous les lieux affectés à un usage collectif ainsi que dans tous les lieux
collectifs de transport. Elle interdit toute publicité directe ou indirecte en
faveur du tabac (sauf aux enseignes des débits de tabac, sous conditions) ainsi
que toute distribution gratuite ou promotionnelle, ou toute opération de
parrainage liée au tabac. Les contrats publicitaires en cours ont dû être
modifiés. Elle diminue drastiquement la surface consacrée annuellement
dans la presse écrite à la publicité en faveur du tabac ou des produits du
tabac. La loi instaure également l’obligation de faire figurer sur les paquets
de cigarettes la teneur en nicotine, en goudrons. Elle impose la mention
« Nuit gravement à la santé » sur chaque paquet de cigarettes et interdit la
vente de tabac aux moins de 18 ans.

En 2006 (2), un décret renforce l’interdiction de fumer dans les lieux à usage
collectif. Les cigarettes sont définitivement bannies des lieux publics comme
les cafés, restaurants, discothèques, casinos.

La loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients,
à la santé et aux territoires (dite HPST) étend ce dispositif en interdisant
la vente de produits du tabac aux mineurs de 16 ans et en interdisant la
vente, la distribution ou l’offre à titre gratuit de cigarettes aromatisées. Enfin,
un arrêté du 15 avril 2010 (3) complète l’information faite sur les paquets
de cigarettes, qui contient, sur un côté, l’avertissement « Fumer tue » ou
« Fumer nuit gravement à votre santé et à celle de votre entourage », et sur
l’autre surface, un avertissement spécifique sous la forme de photographies
en couleurs ou d’autres illustrations de poumons endommagés.

Cet arsenal législatif et réglementaire est impressionnant. Pourtant, l’Orga-
nisation mondiale de la santé vient de rendre public un rapport mettant en
évidence l’augmentation en Europe au cours de ces vingt dernières années
du tabac chez les femmes et les jeunes filles (4). Celle-ci est en grande partie
imputable au développement de la stratégie publicitaire des cigarettiers à
destination de la gente féminine. Or, comme le souligne le rapport, les
femmes seraient plus vulnérables au tabac que les hommes, ne serait-ce que
parce que la cigarette cause des cancers spécifiques chez les femmes mais
compromet également la fertilité et la maternité. Ainsi, l’OMS propose d’adop-
ter des mesures spécifiques de lutte contre le tabagisme désormais diffé-
renciées selon le genre des individus. La prochaine loi de santé publique
devra se conjuguer au féminin ! +
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(1) L. no 91-32, 10 janv. 1991, relative à la lutte contre
le tabagisme et l’alcoolisme.

(2) D. no 2006-1386, 15 nov. 2006, fixant les condi-
tions d’application de l’interdiction de fumer dans les
lieux affectés à un usage collectif.

(3) Arr. 15 avr. 2010, relatif aux modalités d’inscription
des avertissements de caractère sanitaire sur les unités
de conditionnement des produits du tabac.

(4) Rapport de l’OMS intitulé « Empower women −
Combating tobacco industry marketing in the WHO
European Region », publié en déc. 2010 (www.euro.
who.int/en/home)
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SOCIÉTÉ DE PUBLICATIONS ET DE PUBLICITÉ POUR LES SOCIÉTÉS
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